Composition du comité d’amélioration continue (CAC) *

	Nom de programme : 	__________________________________________________

	Numéro de programme : ___________ 					 Date de mise à jour : ________________________
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* Le comité d’amélioration continue est composé d’un minimum de trois (3) membres :

· Un(e) professeur(e) ou un(e) chargé(e) de cours assumant une ou plusieurs activités d’enseignement dans le programme pendant l’année en cours ;
· Un(e) étudiant(e) inscrit(e) au programme ;
· Un(e) représentant(e) de l’équipe programme (direction, secrétariat ou coordination).

À ces membres peut ou peuvent s’adjoindre un(e) représentant(e) du milieu et/ou un(e) diplômé(e) (le nombre d’étudiant(e)s et de diplômé(e)s doit être paritaire avec le nombre de professeur(e)s ou de chargé(e)s de cours). Toute autre personne jugée pertinente pourra être invitée à se joindre au comité.

La composition du CAC est soumise lors du dépôt du plan d’évaluation au Comité d’unité pédagogique et sont envoyés pour information au Décanat des études.
Dé- juillet 2025
